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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre
Séance du 18 mai 2005

N°2005.05.A.5.1.
OBJET :
EXTENSION DE L’OTVI : AVENANTS AUX MARCHES DE TRAVAUX

Le dix-huit mai deux mille cinq, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la salle des fêtes d’Artannes-sur-Indre, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - M. COUSTEAU - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. DROUVIN - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. BOURINEAU
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. PLOQUIN - M. VIEVILLE
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH
Absent excusé : néant
Pouvoir : néant
Secrétaire de séance : M. PELLETIER

M. le Président rappelle que les travaux d’extension de l’Office de Tourisme sont en cours.

Certains lots doivent faire l’objet de travaux supplémentaires.

Vu l’avis de la Commission d’Appel d’Offres réunie le mardi 17 mai 2005 ;

Avenant n°1  au marché n° 24 / 04   Lot n°4   avec l’entreprise  S.N. FRANCHET
L’avenant prend en compte la pose d’une boîte aux lettres à encastrer dans le mur de façade.

Montant initial du marché =  21 312, 20 € H.T.

Montant de l’avenant = + 253, 80 € H.T.

Montant du nouveau marché = 21 566, 00 € H.T.

Avenant n°1  au marché n° 26 / 04   Lot n° 8  avec l’entreprise TOUTELECT

Des prises électriques et informatiques sont à ajouter dans le bureau – salle de réunion.

Montant initial du marché = 9 103, 31 € H.T.

Montant de l’avenant = + 510, 91 € H.T.

Montant du nouveau marché =  9 614, 22  € H.T.

Avenant n°1  au marché n° 31 / 04   Lot n° 2  avec l’entreprise POUTIER

Au cours des travaux sur la partie existante, il est apparu que le bandeau du bâtiment initial était trop abîmé pour pouvoir être conservé en l’état.

Montant initial du marché = 24  817, 68 € .T.

Montant de l’avenant = + 694, 00  € H.T.

Montant du nouveau marché =  25 511, 68  € H.T.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser la conclusion des avenant approuvés par la Commission d’Appel d’Offres ;
· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer les avenants et les documents s’y rapportant.

Pour extrait conforme

Le Président,



Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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